
S.C.E
Chômage technique
heures décomptées

PARIS, le 8 novembre 2019

N’est-il pas possible de 
relocaliser les effectifs 

temporairement sans les 
pousser à prendre des heures ?

Peut-on empêcher un 
fonctionnaire de police de 

travailler ?

Alternative Police CFDT
s’étonne que les collègues,

soient ainsi fortement
incités à poser des heures
pour ne pas être présents
et ainsi voir leur compteur

d’heures diminuer.

Le 15 novembre 2019, la 
permanence du Service du Contrôle 

et de l'Évaluation (SCE) sera 
délocalisée pour permettre un 

nettoyage.
La plupart des effectifs seront mis au 

repos forcé l'après-midi...et leurs 
heures décomptées !

UTILITÉ ?
VÉRACITÉ ?

Afin de permettre le nettoyage des 
toiles tendues ce jour-là, les 
effectifs du SCE ne pourraient pas 
tous travailler, même s'il le 
désirent.

Une permanence sur la journée 
sera maintenue et chaque cellule 
sera composée d'un heureux élu.
Concernant les autres, ils seront 
obligés de "prendre leur 
après-midi" mais…….en prenant 
sur leurs heures de repos !!!

S'il ne désirent pas voir leur 
compte Geopol décompté, ils 
devront faire un rapport 
pour…...travailler...
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Pour ceux qui seront mis 
en repos, les heures non 

travaillées seront 
décomptées.

L’administration ne peut 
pas imposer de congés !!!


